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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 07 FEVRIER 2019 
 

APPROBATION DU SCHEMA DIRECTEUR DES RESEAUX DE CHALEUR 
 
 
 

Contexte : 

La loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte fixe des objectifs ambitieux pour le 
développement des énergies renouvelables. Dans le but de porter leur part à 32 % de la 
consommation finale brute d’énergie, ainsi que de multiplier par cinq la quantité de chaleur 
renouvelable et de récupération livrée par les réseaux à l’horizon 2030, des outils ont été 
définis par la loi. Aussi, les collectivités compétentes ont l’obligation de réaliser un Schéma 
Directeur des réseaux de chaleur et de froid avant le 31 décembre 2018.  

Ce schéma a pour objectif d’étudier à court, moyen et long terme les possibilités d’évolution 
des réseaux de chaleur existants : extensions, interconnexions, ou évolution du mix 
énergétique. Il permet ainsi d’intégrer les opportunités dans un contexte plus large de 
planification. Ce document sera désormais exigé par l’ADEME pour l’attribution de 
subventions. 

Dans ce cadre, une étude approfondie a été menée sur chaque réseau géré par Saint-
Etienne Métropole, afin d’établir des scénarios de développement Il est à noter que le 
schéma directeur des réseaux publics et privés situés dans le périmètre de la Ville de Saint-
Etienne, réalisé en 2015 avant la remontée de compétence, a été intégré dans le schéma 
directeur global de la Métropole, objet de la présente délibération.  
 
Rappel des caractéristiques des réseaux du territoire : 

Le territoire de Saint-Etienne Métropole compte actuellement 15 réseaux de chaleur : 8 
réseaux gérés par la Métropole, 3 réseaux d’habitat privés, 4 réseaux « techniques » sans 
vente de chaleur. Ceux-ci représentent un total de 200 GWh produits à partir de 40 % 
d’énergies renouvelables, étant entendu que les huit réseaux métropolitains sont déjà 
alimentés par un mix énergétique renouvelable pour 66%. 
 
Synthèse du Schéma Directeur : 

Les grandes orientations issues du schéma directeur sont présentées synthétiquement ci-
après : 

 

Réseau de Saint-Etienne Montreynaud 

- Extension du périmètre avec pour limite la Cité du Design au sud et le Centre 
Hospitalier Universitaire (CHU) au nord ; 

- Le scénario le plus avantageux prévoit le raccordement d'un fort potentiel entre le 
quartier de la Terrasse (Saint-Etienne) et le CHU Nord, avec la possibilité de 
récupérer de l'énergie fatale à la station d'épuration FURANIA ; 

- Le CHU serait raccordé uniquement pour la production de l’Eau Chaude Sanitaire 
l'été, avec des conditions particulières, assurant ainsi le fonctionnement de la 



chaudière bois existante tout l'été, augmentant de manière significative la proportion 
d'énergies renouvelables sur ce réseau.  

 

Réseau de Châteaucreux 

- Extension du périmètre avec pour limite la Cité du Design au nord et le site Tréfilerie 
de l'Université Jean Monnet au sud ; 

- Le scénario le plus avantageux prévoit une extension du réseau en suivant la 
troisième ligne de tramway, vers la Cité du Design avec le raccordement sur le trajet 
des locaux de l'AFPA et de la piscine Raymond Sommet. Cette extension sera 
également utile lors du renouvellement urbain du quartier du Soleil ; 

- Au sud, des raccordements sont possibles pour des copropriétés sur le Quartier de 
Montplaisir, pour le site de la Charité et pour les locaux de l'Université sur le site 
Tréfilerie ; 

- Pour assurer la production nécessaire à ces extensions, une deuxième chaudière 
bois devra être mise en place pour ne pas dégrader le mix énergétique actuel ; 

- Une cogénération assura le complément tout en améliorant le prix moyen pour les 
abonnés. 

 

Délégation de Service Public Saint-Etienne Sud 

- Le schéma directeur envisage la création d'un nouveau réseau sur le sud de Saint-
Etienne en interconnectant les actuels réseaux privés de la Cotonne et de 
Montchovet, après reprise de leur propriété par la collectivité ; 

- Cette nouvelle Délégation de Service Public permettrait l'alimentation en énergies 
renouvelables du quartier Bellevue, comprenant  Centre 2, lequel présente un fort 
potentiel et viendrait s'ajouter aux quartiers déjà desservis ; 

- Ceci implique la mise en place de nouveaux moyens de production d'énergies issue 
de combustibles renouvelables ; 

- Le réseau de La Métare pourrait également être connecté, tout en restant privé. 

 

Réseau de Saint-Chamond 

- Le périmètre de la DSP du réseau de Saint-Chamond peut être agrandi afin de 
desservir les bâtiments administratifs, d'enseignement, de santé et de logements du 
centre-ville et de la zone sud (en proximité du centre nautique Roger Couderc).  

- La chaufferie biomasse actuelle étant utilisée à son plein potentiel, il sera nécessaire 
de réaliser un nouveau réseau avec sa propre production en énergies renouvelables.  

- Les deux réseaux pourront éventuellement être interconnectés au niveau de la gare 
SNCF. 

 

Réseau d'Andrézieux-Bouthéon 

- Le réseau d'Andrézieux-Bouthéon offre peu de possibilité de développement. Une 
extension vers le centre-ville ne serait pas rentable.  

- Des raccordements de proximité autour du réseau actuel doivent être envisagés mais 
ceux-ci ne compenseront pas la baisse de consommation à venir, liée à l'isolation et 
la rationalisation des bâtiments du bailleur social Loire Habitat sur le quartier La 
Chapelle. 

 



Réseau de Firminy 

- La surpuissance de la production en énergies renouvelables permet d'envisager dans 
le scénario le plus avantageux une extension vers le quartier Beal/Fayol et une 
prolongation du réseau vers le centre-ville du Chambon-Feugerolles, lequel 
représente un potentiel de vente important de l'ordre de 15 GWh. 

- Cette extension pourrait être poursuivie par la suite en direction de la Ricamarie, avec 
une récupération en géothermie sur les eaux des anciens puits de mine.  

- A long terme une connexion avec la potentielle Délégation de Service Public de 
Saint-Etienne Sud pourrait être envisagée, créant ainsi une autoroute de l’énergie sur 
la vallée de l'Ondaine entre Firminy et Saint Étienne. 

 

Réseau d'Unieux 

- Une extension du réseau est possible en direction des quartiers Val Ronzière et 
Maillard pour raccorder les bâtiments du bailleur social Loire Habitat. Néanmoins, il 
est à noter que le seuil des 1,5 MWh au mètre linéaire ne serait pas atteint. 

- Pour rentabiliser cette extension, un raccordement de la zone pavillonnaire se situant 
sur le tracé pourrait être envisagé. 

- Un projet solaire thermique est à étudier, afin de ne plus solliciter la chaudière gaz en 
été pour les besoins en eau chaude sanitaire. La mixité des énergies renouvelables 
par un couplage bois/solaire serait alors maximisée.  

 

La-Valla-en-Gier 

- Ce petit réseau n'a pas de grande possibilité d'extension, à l'exception du 
raccordement éventuel de quelques particuliers. 

 

Saint-Christo-en-Jarez 

- Ce réseau ne présente pas un grand potentiel d'extension mais le raccordement de 
nouveaux bâtiments ou de particuliers situés sur le tracé peut être envisagé. L'ajout 
d'une deuxième chaudière bois permettra de substituer du gaz propane et d’améliorer 
considérablement le mix énergétique en faveur des énergies renouvelables. 

 

En parallèle de ce schéma directeur portant sur les réseaux existants, une étude de potentiel 
de développement de nouveaux réseaux de chaleur a été menée conjointement avec le 
SIEL. Plusieurs communes présentent une opportunité, avec une densité supérieure à 1,5 
MWh/ml, exigée par l’ADEME dans le cadre du fonds chaleur. Ces communes ont été 
informées par courrier. 

 

En synthèse, la stratégie proposée dans le Schéma Directeur permettrait d’augmenter 
l’assiette de consommation couverte par des réseaux de chaleur à 320 GWh, produits à 68% 
par des énergies renouvelables. En intégrant les perspectives de l’étude de potentiel, il serait 
possible d’atteindre 350 GWh couverts à 70% par des énergies renouvelables, soit une 
multiplication par trois par rapport à la situation actuelle. 
 



 

 

Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve les grandes orientations de développement des réseaux de chaleur et 
de froid présentées dans le schéma directeur, étant entendu que chaque 
élément de la stratégie sera ensuite étudié et arbitré au cas par cas, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
toute pièce à intervenir. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


